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n'en doutez pas : Si la grève n'a pas écla- , faisant, la moitié du prix auquel sa têt-; 
té, si, jusqu'à l'heure où nous écrivons,les fut estimée, puisque le gouvernement ita-

L A F F A I R E D 'AV ION 
tiens Jud loi aire». 

i Nouvelle* nerojul-

LA DETTE 
Les derniers incidents relatifs à la 

b'rè-o. générale des mineurs contiennent 
une haute leçon sociale, qu'il importe de ! l'examen des questions eh litige. Les mi 

150.000 mineurs ont continué, paisibles, 
à reprendre le chemin de fond, sans un 
à-coup, sans un rassemblement sur au
cun carreau de mine, c'est que les mi
neurs, étroitement unis par le syndicat, 
peuvent prendre des décisions fermes et 
sages que la cohésion de leur association 
corporative leur permet de respecter. Si 
les syndicats miniers eussent été moins 

I solidement organisés, des grèves partiel-
• les eussent éclaté ça et là, jeté le désor-
, dre et la confusion dans l'opinion. C'est 
| ce que voûtait la réaction. A la veille des 

élections, . elle eut profité du plus petit 
! incident démesurément grossi. 

L'admirubie force du syndicat minier à 
déjoué ces calculs. Le gouvernement ne 
peut moins faire aujourd'hui que de rat-
traper le temps perdu en hâtant la solu
tion du problème qu'il est appelé à ré
soudre. Qu'il apporte une solu*>^n sans 
retard. Il la finit à l'attachement dont les 
mineurs ont donné une preuve éclatante 
à la République. Il la doit surtout pour 
racheter les lenteurs apportées dans 

lôgager et que le gouvernement fera bien 
le méditer à son tour,car elle le constitue 
lôbiteur des ouvriers mineurs de France. 

La coalition réactionnaire comptait 
beaucoup sur un mouvement de grève 
générale. Elle l'avait escompté d'avance 

, et on peut assurer, sans crainte de s*e 
tromper, que ses agents ne sont pas tout 
à fait restés étrangers à certaines prédi
cations violentes contre les délégués mi
neurs, accusés de trahison envers la 
classe ouvrière, parce qu'ils n'avaient pas 
donné le signal de la crise espérée. 

D'ailleurs, on a trouvé de ces prédica
tions violentes formulées en propres ter
mes dans la presse réactionnaire de Pa
ris. 

C'est ainsi qu'au lendemain de la déci
sion des délégués, ajournant la décision 
déllnitive, on vit le Figaro traiter ces dé
légués de « poules mouillées ». Ils « man
quaient d'estomac », se laissaient • do
mestiquer » par les envoyés du cabinet. 
Bref, les feuilles conservatrices rivali
saient, avec les révolutionnaires les plus 
purs, d'intransigeance et de zèle en fa
veur des malheureux ouvriers qui eus
sent dû recevoir te «igaal de ta révolte 
sans plus tarder. 

Ces excitations, le dépit que manifes
tèrent les réactionnaires à l'annonce que 
Je Comité central formé des délégués des 
diverses fédérations n'avaient pas cru de
voir ordonner la levée de boucliers pro
mise, tout montre que la coalition que la 
coalition cléricc-monarchiste aurait été 
heureuse d'un vaste conflit au cours du
quel il eut suffi du plus futile incident, 
pour provoquer un de ces accidents irré
parables, qui pèsent à jamais sur la mé
moire des hommes qui ont eu le malheur 
de s'y trouver mêlés. 

Le gouvernement ne s'est pas suffisam
ment préoccupé de ces manifestations 
cyniques d'une presse poussant à la grè
ve générale pour pouvoir, le lendemain, 
accuser de l'avoir provoquée ceux-là mê
me contre qui elle eut été faite. M. Wal-
deck-Rousseau dit, à la séance de rentrée, 
qu'il ne pouvait paraître obéir à des som
mations, en déposant hâtivement des pro
jets de réformes qui ont besoin d'être mû
rement étudiés pour pouvoir aboutir. 
Nous croyons qu'un cabinet ne doit ja
mais rester sourd systématiquement à 
des mises en demeure formulées dans 
les termes dont s'était servi le congrès de 
Lens pour exprimer ses revendications. 
Mais combien doit-il leur prêter une at
tention plus grande encore, quand il ap
paraît manifestement que les adversai
res de la République recherchent l'occa
sion d'un conflit. 

L'attitude des journaux' de la coalition 
lia laisse aucun doute à ce sujet. S'ils 
avaient pu exercer la moindre influence 
auprès des délégués qui délibéraient à 
Saint-Etienne, la résolution de ceux-ci 
n'eut pas été douteuse. Elle eut proclamé 
la grève immédiate. 

Les délégués méprisèrent les conseils 
jet les excitations perfides. Avec un cal
me, un sang-froid qui n'ont pas été ap
préciés à leur valeur par la presse répu
blicaine, ils délibérèrent au milieu de 
l'orage, sans se départir une minute de 
la modération et de la sagesse que com
mandaient les intérêts si considérables 
dont ils étaient les dépositaires. Nous n'é
tions pas sans inquiétude sur ce que se
rait la résolution finale, et cette inquié
tude était causée bien moins par les ex
citations qui s'agitaient autour d'eux, 
que par lattitude même du gouverne
ment. Celui-ci avait eu six mois pour pré
parer des projets. Soit qu'il n'eut pas 
compris la gravité de la situation, soit 
qu'il se fût laissé pénétrer par l'influence 
des représentants des compagnies houil
lères, il semblait n'avoir cherché qu'à ga
gner du temps, sans s'assurer qu'il pour
rait faire face à ses engagements a l'é
chéance que le syndicat des mineurs 
avait fixée. 

Les délégués eurent là sagesse de ne 
pas pousser les choses à l'extrême et de 
provoquer en quelque sorte l'échéance 
primitive, en ajournant encore. Quelle 

neurs ont rendu un service signalé à la 
lépublique, en déjouant les espérances 
le la réaction. 

La République leur doit, en retour, d'a-
néliorer leurs conditions de travail. 

Gustave ROUANET. 
député de la Seine. 

LA POLITIQUE 

LÏNCIDENTJWNCOTURC 
Ceux qui n'on lu que le compte-rendu rapide 

des journaux sur la séance de lundi, à la 
Chambre, ne peuvent se faire une idée de l'in
cohérence que cette séance a offerte, encore 
qu'ils n'aient pu arriver à découvrir le moindre 
éclaircissement dans ces compte-rendus que la 
passion politique inspire généralement. 

Il s'agissait d'amener le Gouvernement à 
dire dans quels termes la France se trouve ac
tuellement avec la Turquie. 

C'est le citoyen Sembat qui a posé la ques
tion et il l'a posée avec sa netteté et son élo
quence coutumières. 

Est-ce pour défendre des intérêts de mer-
cutis , de « fournisseurs du »érajl_ mécon— 

vision navale dans W» MUX turques ? 
On le croirait, à s'en référer aux causes qui 

ont amené notre rupture diplomatique avec la 
Turquie 

Mais, s'il en était réellement ainsi, le Gou
vernement français se rabaisserait considéra
blement devant l'opinion du monde entier, car 
d'autres faits, d'une portée sociale autrement 
haute, ont sollicité son intervention et il s'est 
tu. 

Au-dessus des intérêts d'un Tubini ou d'un 
Lorando, — voire d'un Granet, — il y a les 
droits de la civilisation, violés par les assassi
nats, chaque jour répétés, multipliés, d'Armé-
niens-. 

La France prend-elle souci de ces derniers 
ou des premiers exclusivement ? 

M. Delcassé a défendu sa politique extérieu
re avec plus d'émotion que d'arguments, et la 
meute méliniste a profité d'une confusion habi
lement créée par M. Ribot, pour essayer de 
disloquer la majorité. 

Elle n'y a pas réussi. Nous ne nous 10 plain
drons pas. Une crise ministérielle, d ins les 
conjonctures actuelles, ne servirait que la réac
tion. 

Mais nous jugeons tout de même que le vote 
de l'ordre du jour Rivet-Chastenet, s'il laisse 
debout le ministère, ne clôt pas le débat sou
leva fort à propos par Marcel Sembat. 

Pour la bonne réputation même de la 
France, il importe que ce débat soit repris et 
élargi. 

Car il ne faut pas, ainsi que l'écrivait récem
ment Stéphane-Lauzanne, que l'Histoire puis
se déclarer, un jour, à propos du conflit franco-
turc 

— f L'opinion publique de France eut deux 
poids et deux mesures . elle ne s'émut pas pour 
trois cent mille de ses protégés dont on prit le 
sang, mais elle s'émut pour deux de ses pro
tégés dont on prit l'or. Elle ne demanda pas 
compte à Abdul-Hamid des vies qu'il r.vait in
dûment prises, mais elle lui demanda compte 
de l'argent qu'il avait indûment encaissé. » 

Au Gouvernement donc, de saisir ïa pre
mière occasion d'affirmer que « s'il faut qu'il 
y ait quelque bagarre, quelque forteresse qui 
saute, quelque homme qui tombe, l'or de 1001 
aura été le poids fictif et le sang- des Armé
niens le poids vrai, qui a fait pencher la ba
lance. » 

Nous pensons, avec Marcel Sembat, que la 
France ne peut marcher que pour des raisons 
que sa conscience approuve devant l'Univers '. 

G. SIAUVE-EVAUSV. 

lien, oubliant sa belle promesse, n'a re
mis qu'un billet de cent lires à chacun des 
carabiniers ayant participé à la désormais 
fameuse arrestation : 

— Il nous semblait qu'on devait nous 
donner beaucoup plus, protestèrent timi
dement ces braves soldats. 

— Sans doute, leur répondent leurs 
chefs. On devait donner vingt-cinq mille 
lires. Mais le gouvernement vous paie 
pour arrêter les malfaiteurs. Quand vous 
en prenez un, vous accomplissez u n acte 
de votre fonction. On vous doit votre 
solde et un compliment, rien de plus. 
Rompez. » 

Or. les carabiniers avaient fait des rê
ves délicieux. Ils voulaient embellir leur 
maison : ils projetaient sans doute une 
vie meilleure, une fois l'heure de la re
traite sonnée. Ah ! les bonnes parties de 
pêche à la ligne, les douées heures de far 
niente au soleil, dans la campagne ma
gnifique et parfumée ! Hélas ! tous les rê
ves mentent — et les gouvernements sont 
plus menteurs que les rêves. Mais com
ment celui d'Italie n'a-t-U pas réfléchi qu'il 
poussait ses carabiniers à se dire : 

— Bandit tant qu'on voudra ! Mais Mu-
solino payait ses dettes, lui l 

AU P^YS^JVOIR 

ATTITUDE CALME ET ENEfÉIQUË 
Les mineurs du bassin d'Anzin, réunis 

avant-hier à Denain, ont acclamé, a, l'unani
mité, un ordre du jour présenté par le ci
toyen Lefebvre, et qui est ainsi conçu : 

u Les mineurs réunis au » Syndical cen
tral » au nombre de 1500 déclarent.mainte
nir leurs revendications, déclarent être fer
mement résolus à en poursuivre la réalisation 
par tous tes moyens ; 

u Mais considérant que les réformes obte
nues pacifiquement sont préférables à celtes 
qui s'obtiennent rougies du sang des travail
leurs, approuvent ta conduite de leur délégué 
et lui renouvellent leur confiance, u 

Le secrétaire du Syndicat, délégué au Co
mité .Fédéral, venait de rendre compte de 
son mandat, et des travaux ai intelligemment 
et ai habilement menée de la réunion de St-

» ; - U venait de dire pourquoi le» dé- I 

Le bon billet 
On sait que le grand événement qui 

passionne actuellement les Italiens est 
la capture du brigand Musolino. Celui-ci 
a aujourd'hui ses biographes et ses pané
gyristes. Un tour sans doute U aura son 
musicien, et l'aventureuse existence de ce 
bandit finira en légende lyrique. Ainsi le 
veut la tradition, et Musolino est, du res
te, un nom particulièrement musical. Fra 
Diavolo est un peu plus terrible; mais 
Falsacappa n'est pas beaucoup plus 
drôle. J , 

Musolino était si redouté des copula
tions et les carabiniers le manquaient si 

la proposition Kvrnrd et de donner lecture de 
la lettre de M. Waldeck-Rottsaean au citoyen 
Cotte, et c'est à l'unanimité que nos camara
des d'Anzin, sans qu'une seule main se levât 
à la contre-épreuve, ont adopté l'ordre du 
jour du citoyen Lefebvre. 

C'est la une démonstration calme qui don
ne l'impression profonde de la singulière puis
sance de noire corporation. 

Quoi ! C'est à Denain. diront ceux qui ont 
intérêt à voir le désordre et la violence irré
fléchie dicter la conduite de nos camarades 
mineurs, c'est à Denain que se manifeste 
ainsi l'opinion violente et révolutionnaire de 
ceux qui ont voté avec le plus d'enthousias
me la grève générale 1 

C'est Bexant qui trouve ces paroles réser
vées, empreintes du souci d'évûer et de con
jurer toute détermination brutale ! 

Comment '. Pas une voix ne s'élève, pas une 
main ne proteste au vote de cet ordre du 
jour 1 

Et j'entends d'ici le concert des bourgeois 
réactionnaires qui subitement s'étaient ré
veillés dans le clan des meneurs, des allu
meurs, et qui jouaient d'ailleurs à merveille 
ce râle néfaste. 

Las Figaro, les Gaulois, les Libre Parole, 
les intransigeant, les Croix et les Dépêche 
qui reproduisaient & plaisir, avec une joie 
mol dissimulée des interviews habilement 
subtilisées à la confiance de nos camarades 
peu habitués à ce genre de déguisement de 
la pensée, vont crier plus fort que tout le 
monde, à la trahison ! 

Ils reprocheront, comme un crime, comme 
un manquement de parole, l'attitude des mi
neurs d'Anzin ; — et l'on sentira enfin que! 
était leur but caché et inavouable. leur odieux 
calcul de pousser à la révolte bête et brutale 
d'une foule désarmée qu'on enverrait sans 
scrupule à la fusillade. 

Est-ce à dire que les mineurs d'Anzin, par
tisans de la grève générale, ont renoncé a 
leur projet qui est celui des mineurs français? 
Est-ce à dire qu'ils ont piétiné le résultat du 
dernier référendum ? 

Pas du tout. Ils ont eu l'attitude calme et 
énerflique d'hommes résolus à faire triom
pher corporativement leurs revendications 
corporatives, mais qui sans emballements, 
sans coups de folie meurtriers, sauront, li
brement, sciemment, user de tous les moyens 
pacifiques pour le triomphe de ces revendi
cations, et choisir eux-mêmes le moment où 
avec la plus complète union, ils agiront pour 
donner du pain à leurs vieux at pour réduire 
leurs souffrances et diminuer leurs charges. 

C'est là une courageuse modération dont il 
convient de les féliciter. 

BASLY, 
député du Pas-de-Calais. 

W& DÉPÊCHES 
(Par Services Téléphoniques Spéciaux} 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, s novembre. — Les ministres se sont réu

nis ce matin, en Conseil , & l'Elysée, sou» la prési
dence de M. Emile Louiiet. 

LA RETRAITE DES MINEURS 
Le Conseil a arrêté le texte définitif du projet de 

loi relatif aux ouvriers mineurs, qui sera déposé 
ce jour même sur le bureau de la Ciiambre. 

LE CENTENAIRE DE VICTOR-HUGO 
Sur la proposition du ministre de l'instruction 

gouvernement a décidé de céléb 
le centenaire de Victor-Hugo. 

GHAMBRB DES DÉPUTÉS 
Péris, S novembre. — La séance s'ouvre à deux 

heures, sous la présidence de M. DESGHANEL. 

Le transport des farines 
M. C vSTILLARD pose une question au ministre 

des travaux publics au sujet de l'homologation de 
certains tarifs de chemin de fer. 

— Des dispositions récentes, relatives au trans
port des blés, seigles, farines, sons, tendent à 
généraliser les réductions de taxes déjà appliquées r' la Compagnie P.-L.-M. Par suite du voie de 

Chambra sur les admissions temporaires, les 
meuniers du Nord et de l'Est prétendent ou'ils ne 
pourront plus envoyer leurs farines a l'étranger 
et qu'elles pèseront lourdement sur le cours an 
France. 

La réponse à leur faire, c'est d» leur ouvrir les 
marchés du Centre et du Midi. 

Je demande au ministre d'homologuer sans re
tard le nouveau tarif avantageux pour l'agricul-
tui-e et la minoterie. 

i-r. MI.NicsiiiE — La présentation, par les Com
pagnies, du nouveau tarif pour le transport des 
grains et farines est in succès pour l'administra-
lion des travaux publics, mais j aurais voulu que 
les Compagnies l'adoptassent seulement lorsque 
l'ancien ne présenterait pas plu» d'avantages aux 
intéressés. Elles ont repoussé cette réserve. Il ré
sulte d'ailleurs, d'une instruction faite, qu'une 
diminution de 15 à 17 % serait la conséquence 
de la tarification ; la réserve ne devait plus sub
sister des lors : aussi, viens-je d'autoriser les Com
pagnies ù mettre en vigueur ta taruicauoo nou
velle. (Très bien). 

L'incident est clos. 

LA MARINE MARCHANDE 
L'ordre du jour appelle la suite de la 

— mïïmr" ii m ! • • - m i i 
est d'accord 

p r i i i i i i i v e , e n a j o u r n a n t , c n w i c . \^uo*«c f —v-». - - —- —- - „,» ™ . - J # £.*«• 
haute leçon donnée par ces hommes, que : souvent que le gouvernement mntpn% 
la réaction se plaît a représenter comme par mettre sa tête à prix.^P"™"™ 
des meneurs, des fauteurs de troubles de vmgt-einq mille lires Dans un roman 
toujours prêts à provoquer des pertur- d'aventure bt«n fait ou dans un opéra co-

ÉCHOS ETJfOUYELLES 
La semaine passée a été Une semaine de pêche 

miraculeuse pour tes pêcheurs de harengs de tt 
mer du Nord. Dans la zone anglaise, il en a été 
recueilli, pendant cette huitaine, 96 millions ; de
puis septembre, le total s'est élevé à 228 millions. 
Et il y en a encore dans la merl.... 

La durée du jour diminue, en novembre, d'une 
heure et demie. Nous constatons, en effet, que le 
soleil se Lève le 1er novembre, a 7 h. 3 et le 30 
novembre 4 7 h. M. D'autre part, il se couche 
le 1er novembre à * h. 36 et le 30 a 3 h. 55. 

Les riches Hollandais s'occupent de l'établisse 
* provoquer des penur- a aventure „un, ,u„ uu, « . . » -•» - t — - — i J™»' <g»j« Stwr&trS <& -iJJï'KSÎffi 
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„' r=„Aur du dévelooiHsmeat de* âwndi- . ment dans la réalité et « « a de grandes léos. *n lavCW.du développement daa avndi-

v t̂ON dH que tout le 
pour nconnmnre qu il est nécessaire d'assurer une 
protection à la marine marchande. Les divergen
ces ne se produisent que sur un point spécial : la 
compensation d'armement. 

Le député d'Haiebrouck combat la compensa
tion d'armement. 

L'orateur considère que les intérêts des arma
teurs et ceux des constructeurs sont identiques 
et intimement liés. Si on votait la compensation 
d'armement, ce serait la ruine de nos construc
tions navales et de, toutes les industries accessoi
res. En même temps, on coinpromettrait le recru
tement de nos arsenaux militaires dont les chan
tiers maritime* sont la pépinière. 

L'orateur dit eu terminant que nos lois écono
miques sont loin d'être parfaites: mais telles qu'el
les sont, eues peuvent donner de bons résultats. 

JOL'RDE est partisan du projet, sauf sur un 
point, celui qui a trait à la compensation d'arme
ment an faveur des navires construits a l'étranger. 
Cette compensation ne serait pas autre chose que 
la demi-prime. 

Il estime qu'il y a contradiction entre te prime 
aux constructeurs français et la compensation 
d'armement accordée aux armateurs qui vont 
acheter des navires a l'étranger. 

11 constate que te loi de 1888 a mis te construc
tion navale française a l'abri d'une crise. La nou
velle loi menace les intérêts des ouvriers et des 
Inscrit» maritimes et. par suite, la défense natio
nale. Cest pourquoi l'orateur repousse te compen
sation d'armement. 

Déclarations du rapporteur 
M.TliiERY. rapporteur, soutient les conclusions 

de la commission. 
Critiquant la proposition des chambres de com

merce françaises à l'étranger, il montre que les 
arguments présentés par ces représentants de te 
navigation ne sont pas toujours désintéressés. 

Il déclare que te statistique apportée par M. 
Sibille est complètement erronée. 

L'orateur lit une lettre émanant de la chambre 
de commerce du Havre, se prononçant contre l'a
mendement de M. Rispal et pour la compensation 
d'armement. Il y a en faveur de celle-ci l'unanimi
té des chambres de commerce m&rUimes. sauf 
celle de Nantes, et -encore cette dernière a-t-elle 
pris deux délibérations en sens contraire. 

Presque tout le monde est d'accord pour l'aug
mentation de la prime è la navigation à vapeur 
et la diminution de la prime a la navigation a 
voiles ; il n'y a désaccord que sur te compensation 
d'armement. 

La commission a été amenée a l'accepter par 
ce fait que nos chantiers de constructions mari
times constituent un monopole et que tout mono
pole est porté a considérer trop exclusivement 
ses intérêts. 

l e rapporteur affirme que lorsqu'un armateur 
s'adresse aux chantiers étrangers, c'est qull n'a 
pas trouvé dans les ehanUers français des condi
tions de délai et de prix satisfaisantes pour lui. 

Il faut encourager Tes armateurs à acheter des 
bateaux neufs : 7? est ce qu'on obtiendra par la 
comnensation d'armement. . 

rténondonl à la criuque de M. Biindeau qui di
sait que te compensation d'armement pour les 
navires francisés serait une prime A l'immobilité 
le rapporteur déclare que la compensation pèsera 
accordée que sous le contrôle administratif. D ail
leurs, les armateurs ne s'exposeraient pas. pour 
un bénéfice frauduleux de 1*0, 170 ou 180 francs, 
à des frais de 15 a 1.600 francs par jour et aux 
peines qu'entraînerait la fraude. 

Le rapporteur, pariant ensuite au point de vue 
de te défense nationale, dit que la loi offre des 
garanties spéciales de sécurité. Nous avons inté
rêt à avoir le plus grand nombre possible de 
navires de commerce commandés par des ofll-
cier français, puisque ces officiers passent, en cas 
de guerre, dans la marine militaire et que leurs 
navire» peuvent être réquisitionnés par 1 Etat. 

1* rapporteur dit en terminant : . . . . 
A cette heure, nous donnons un million de Irét 

par jour aux marines étrangères. Nos marchandi
ses sont ainsi dénationalisées, notre pavillon dis
paraît des mers lointaines ; te France est exclue 
petit à petit des grands marelles commerciaux. 
Notre prestige national en souffre autant que nos 
intérêts (Applaudissements). . 

Ne retardons pas à demain l'effort nécessaire. 
La loi oue nous proposons eat une loi nationale. 
La rejeter serait une oeuvre mauvaise fvtf» ap
plaudissements). 

La note de la diseutsUm est renooy*» * l«uàu 

Le budget de 1902 
La Chambre flx» a Jeudi la discussion du rapport 

de M. Marina sur tes crédite sunpiementeiroa **l 
. gutl rovteal du Sénai. 

M. MERLOU dit ensuite que la commission du 
budget, dont il est le rapporteur, aurait vivement 
désiré déposer son rapport général dès la rentrée. 
Mais il n'a pas dépendu d'elle de le faire. Le gou
vernement n'a fait cpnnaître ses dernières pro
positions que le 29 octobre et le 31, il réclamait 
de nombreux crédits, si bien que te budget n'est 
plus en équilibre. 

I-a Commission entend dégager sa responsabi
lité et elle demande à la Chambre de fixer la dis
cussion du budget a lundi. 

M. CAILLAUX appuie cette proposition et an
nonce que le gouvernement fournira au cours de 
te discussion, toutes les explications et toutes les 
propositions nécessaires. 

M. MERLOU. — Le ministre annonce qu'il ap
portera des ressources nouvelles. 

M. Julien GOUJON. — Il a beaucoup de res
sources, mais il n'a pas d'argent. 

M. MERLOU. — La Comtniason ne peut que 
maintenir ses votes et ses discussions. 

CHARLES GRAS propose de discuter te budget 
lundi après-midi, puis de commencer les séances 
du matin, mardi. Mais M. Thierry, demande le 
maintien de l'ordre du jour. Ce qui est décidé. 

Alors M. J. L. BRETON fait une nouvelle pro
position tendant a ce qu'il y ait des séances du 
matin à partir de mardi. 

Cette proposition est mise aux voix et le scrutin 
donne lieu a pointage. 

Finalement, la proposition est repoussée par Si* 
voix contre Kl. 

La séance est levée à G h. 30. 

Parts, S novembre. — La séance s'ouvre a trois 
heures sous la présidence de M. FAL1JERES. 

La seconde délibération de te proposition de M. 
Bérenger, relative a la réhabuuation des faillis, 
est renvoyée a te suite de l'ordre du jour. 

Il en est de même de te première délibération 
sur te projet relatif au dessèchement d'étangs 
dans le département de l'Ain. 

Le Sénat revient a l'examen de te proposition 
de M. Darbot. relative a te police sanitaire des ani
maux, et du projet du gouvernement sur l'exercice 
de la médecine vétérinaire. 

M. DE BLOIS combat la disposition du projet 
qui supprime les empiriques. 

Le résultat de te loi. dit-il, sera de faire suppor
ter à l'agriculture, déjà si éprouvée, une charge 
de plus. 

Dans ces conditions l'orateur déclare qu'il ne 
votera pas le projet. t 

M. JEANDl'PL'Y dit que ce texte adopté 
par la Chambre a été rédigé en conformité dos 
vœux émis par toutes les associations agricoles. 

I.e ministre estime, quant a fui. qu'il est contra
dictoire d'entretenir à grands frais des écoles vé
térinaires et de ne pas réserver aux jeunes ̂ ens 
diplômés qui en sortent, le droit de soigner les 
animaux. 

Cette mesure lui semble , en outre, nécessaire 
pour assurer la conservation de notre bétail, dont 
te valeur est supérieure a deux milliards. 

Les dfcws articles «i icruembU d» protêt de 
lai sont aAoplés 

ensuite 

I.» «sonne est 

Le Conflit Franco-Turc 
L'ESCADRE DEVINT S»Yf«E ET MITTLERE 

Un de nos confrères parisiens écrit : 
« Lundi, à minuit, aucune dépêche officielle 

ne nous annonçait que la division de l'amiral 
Caillard était parvenue au terme de son voya
ge. On ne savait même pas où elle était. Ce
pendant nous sommes en mesure d'affirmer 
qu'au ministère de la marine on avait la con
viction absolue, qu'à moins d'un contretemps 
imprévu, nos bateaux ont rempli leur mission 
à l'heure actuelle. 

Quelle est cette mission ? Voici : 
L'amiral Caillard se trouve maintenant ï 

Smyrne où il a, selon les instructions ministé
rielles, pris possession de la douane turque, 
en attendant le règlement de toutes les difficul
tés qui ont créé un conflit entre la France et 
la Turquie. 

Pour appuyer nos revendications, une par
tie de la division navale a pris position devant 
Itle de Mitylène, dans le golfe de Smyrne ; 
l'autre a dû accompagner l'amiral dans le 
grand port de l'Asie mineure. 

J'ajoute que dans les milieux officiels, on 
était surpris, hier soir, vers sept heures, d'être 
sans nouvelles de l'amiral Caillard. Le Grand-
Turc aurait-il arrêté les télégrammes concer
nant l'arrivée de nos vaisseaux ? 

Pour en revenir aux revendications de la 
France, M. Bapst, sur des ordres télégraphi
ques du quai d'Orsay, a délégué auprès de l'a
miral Caillard, le premier drogman de l'am
bassade de France à Constantinople, M. Le-
doulx, quùparle admirablement le turc. M. Le-
doulx est parti dans le plus grand mystère, il 
y a dix jours, a bord de la « Mouette », un des 
trois stationnaires que nous maintenons de
vant Constantinople, et a rallié le Pirée, où 
son frère occupe les fonctions de consul de 
France et où le drogman a reçu les dernières 
instructions destinées à l'amiral Caillard. M. 
Ledoulx, parti dimanche matin, à bord de la 
i Mouette » ,a dû rencontrer le c Pothuau », 
hier matin, devant Mitylène. Il servira d'in
terprète à l'amiral Caillard dans ses rapports 
avec les autorités turques et dans ses négocia
tions diplomatiques avec la Porte. 

Du reste on m'a donné à entendre, au quai 
d'Orsay, que les négociations entre le sultan 
et le gouvernement français se poursuivent en
tre M. Bapst '-'et Tewfik-Pacha, négociations 
qui seront rendues sans doute plus tacites 
grâce à la présence de nos bateaux qui ne doi
vent quitter leurs positions qu'après le règle
ment définitif des questions en suspens. 

APPEL A L'ANOLETCRRE 

Londres, i novembre. — On annonce que la 
Porte a invité l'Angleterre À remplir les condi
tions de la convention de Londres de 1878 par 
laquelle l'Angleterre a, contre la remise de 
Chypre, garanti au sultan l'intégrité de ses 
possessions asiatiques. 

La Porte déclare que d'après cette conven
tion l'Angleterre doit protéger toute la Turquie 
d'Asie contre une attaque de la France. Le 
gouvernement turc considère Mitylène et le» 
Sporades . omme une partie des possessions 
asiatiques du sultan et suggère au gouverne
ment anglais, d'envoyer dans le Levant, l'esca
dre de la Méditerranée pour empêcher - une 
agression de la part de la France. 

Cette tentative de la Turquie de semer la 
discorde entre la France et FAn«r'»»erre pour 
tirer ensuite son épingle du jeu est bien ca
ractéristique de la diplomatie ottomane. 

LE8 RUSES DU SULTAN 
On lit dans 1' < Echo de Paris » : 
< Le conflit franco-turc a donné an sultan 

une occasion de montrer ses extraordinaires 
qualités de ruse. 

départ de te floue française pour le Levant, 
que le sultan et ses mii. stres ont fait montre 
des intentions tes plus belliqueuses. On donna 
l'ordre de renforcer les défenses des DardaneK 
les, de placer des mines sous-marines a Salo-
nique et à Smyrne et de mobiliser des troupes 
pour empêcher un débarquement français en) 
Turquie. 

Alors on fit circuler en Turquie la nouvelle 
que les Français montraient des velléités d'ou« 
vrir les hostilités, mais que le puissant sultam 
avait réuni ses forces militaires et navales (sic): 
pour protéger ses fidèles sujets contre les 
giaours. 

€ En même temps » qu'il prenait vis-a-vis de 
ses sujets cette attitude martiale, Abdul-Ha— 
mid faisait parvenir au gouvernement français 
des propositions dans lesquelles il offrait sa
tisfaction à la France, de sorte que lorsque 
courut le bruit du rappel à Toulon de te flotte 
française, on prétendit, en Turqvie, que les 
Français avaient bien eu réellement l'irltention 
de commencer les hostilités, mais avaient été 
épouvantés par les préparatifs belliqueux de la 
Porte et s'étaient rendus compte que jamais 
leur flotte ne pourrait remplir sa mission. 

C'est encore cette version de l'incident qui, 
grâce à la censure turque, est considérée com
me vraie par la plupart des sujets du com
mandeur des croyants dont te prestige s'est 
trouvé rehaussé par ce qui n'a été, en somme, 
qu'un essai de soumission absolue aux volontés 
de la France, a 

Occupation de l'île de Mitylène 
N O U V E L L E O F F I C I E L L E 

Paris, 5 novembre. — L* « Agence Havas » 
publie la note suivante : 

< L'amiral Caiiiant, fummanJaial la I U X I H U 
naval» envoyé» amas ta mer Egée, a t l laara 
•n ié 00 matin à • h. M , do Myroe, pmm a*r-
riaruwr la mouillas» d» l'esoadra «t f i n a n » -
Non (Mo trot» porto principaux d» n i» de «S H 
tyHno . » 

D'autre part, on lit dans le « Temps' » : 
Orna des oopt navire» anglais qui «muant au 

Plréo oat pris la mer dan» la diroetlon ste 

MITYLÈNE 
ROTES HISTORIQUES ET GÉOGUrHKJUES 

L'Ile de Mitylène, que vient d'occuper te divi
sion de Ternirai Caillard, est située dans la mer 
Egée, entre te Turquie et la Grèce. 

Cest l'ancienne Lesbos, chantée par les poète», 
la patrie de Sapho, de Dspiuus et enioé. 

Cstle ne, séparée da l'Asie par te mer éclatante 
O* l'Arctupel bleu, «st encore nabitee par un» pau' 

grecque, de moeurs a demi orientale», ounv 

peut-être plus modeste, plus uuuet» « plus re» 
rée, msas elle a gardé ce caractère de paix u-aa' 
quUie, ou: bonheur non* et doux, que Longus loi 
donnait il y a deux mute ans et que les voyageant 
contemporains ont retrouvé intact dans i'ame <M 
son peuple» 

Une montagne de marbre blanc, un Olympe de* 
venu Saint Elie, que l'hiver courre parfois d'un* 
neige éblouissante ; quelques collines rocheuses i 
des golfes d'azur sombre, unis comme des lacs, 
un paysage d'un vert très frais, analogue a celui 
des montagnes de France; des chênes, des pou' 
pliers longs, des noyers ça. et la, des haies de mfn 
rfers sauvages, des forêts dont te sol est couvert 
par un tapis d'anémones rouges ; puis, en descen' 
dant vers la nier, des rieurs de toutes les nuances» 
des épis, des pâturages et d'innombrables ou? 
viers : tel est le pays de Sapfao. Sur tes plages, ont 
trouve le murex, le coquillage de te pourpre. 

Le costume des femmes est d'un octet tout assa* 
tique ; il se compose d'une culotte bouffante, ser-* 
rée a la cheville, d'une chemisette blanche a rates) 
roses et d'un boléro très ouvert qui 'laisse te poi-' 
trine libre dans la mince étoffa. Les cheveux sont 
ornés d'un mouchoir de couleur qui fait parfois' 
le tour du visage ; on y pique des aigrettes, des 
fleurs, des mousselines transparentes ou des ru
bans multicolores, selon tes villages. Les jeunes' 
filles sont très fieras de leurs cheveux noirs qu'el
les portent eu nattes tombantes. Plus tes nattes 
sont longues, plus les filles se disent belles, et 
une vieille supersu'ion veut que, la veille du pre
mier mai, elles frappent leurs dos nus avec des 
orties pour faire pousser leur chevelure. 

Chaque année, ce jour-là aussi, elles sen vont 
par groupes d'amies, le soir, en chantant dans U 
campagne nocturne. Elles cueillent autant dé 
fleurs qu'elles en peuvent rapporter, et celle qui 
la première entend le coucou est dite avoir reça 
le plus heureux présage. Elles rentrent dans leurs' 
maisons quand le village est endormi, et te, elles 
tressent des couronnes, des guirlandes, des ger
bes fleuries, qu'elles suspendent aux fenêtres et 
aux portes fermées. Le lenlemain, quand te so
leil se lève, tout le printemps de la terre est Vomi 
entre leurs doigts, envahir les cités, de aes co
rolles et de ses parfums. 

Cest la première aube de mai ; le village s'é
veille avec elle et chaucun s'habille en bitte. Toute 
les femmes ont des anémones dans les cheveux, 
en sijrne de joie. Tous les hommes sont en habit 
de fête, portant le gilet noir boutonné en losange, 
la ceinture écariate et le bonnet cassé neuf. Une 
vieille dame, dans chaque quartier, parcourt tes 
rues, portant une coupe de miel où elle trempe 
son doigt et elle touche de ce doigt les vierges au 
front pour les faire paraître douces comme le miel 
aux yeux de leurs fiances. 

A douze ans, les filles se marient, si toutefois 
elles ont un trousseau complet : autrement, lest 
partis ne se présenteraient pas. Ce trousseau, 1} 
faut qu'elles le fassent elles-mêmes ; la plus ha
bile est la mieux ornée. Toutes les pièces du linge 
i* des vêtements sont tissées au métier par te rauV 
didate : chemises, chemisettes, pantalons boup 
fants, draps, serviettes, nappes et torchons, étofJ 

tes à trame lâche ou serrée, «nies ou rayées ds 
couleurs pâtes, sortent peu h peu de tons ces pe
tite doigt» si pressés de s'unir à eeux d'un mari. 
Après cela. Il faut couper, ourler, broder, qup 
sais-je T Les mois et tes mois passent ainsi dans 
ce long travail d 'entent qui perte sa récompense! 
au terme de sa tache-

Les accordailles se font toujours entre le jeune 
homme et la jeune fllle.. les parents n'étant con
sultés que par la suite. S'ils ne refusent pas leur 
consentement, les deux familles se réunissent et 
le prêtre a mission de rédiger le contrat afin quel 
ta félicité matérielle des époux reçoive par là une 
sorte de bénédiction religieuse, comme leur bon
heur Intime et leur union chrétienne. 

A 1a veille du mariage, toutes les amies de M 
fiancée se donnent rendee-vous dans sa chambré 
et font elles-mêmes, te toilette de noces. Le trous-' 
seau-est déployé, exposé sur les murailles. La leu-1 

ne fllle est lavée par ses petites voisines qui lut 
teignent les ongles en rouge. 

Cest pour elie, en effet, que la fête se donne. 
Cest elle qui épouse et elle qui possède ; te mari 
ne vient qu'au second plan. Une très ancienne 
coutume, qui remonte au délit des Grecs. Jinv 
qu'aux premiers temps de te civilisation égéenne, 
veut qu'a T.esbos la femme soit chef de la famille, 
la fllle seule héritière au détriment des fils. Elle 
hérite même du vivant de ses parents, car. en 
dehors de la dot qu'elle reçoit et du trousseau 
ou'elle s'est tissé, la fllle aînée prend possession 
de la maison paternelle le jour de son mariage et 
le oère va porter son tovpr antre naît. 

Apres la cérémonie h l'église, tes assistants se » ; _ % « . . . , . ,„ n.\nm ïa t-ervnioiiie a i église, tes assisumiMB BV 
et. noino a-t-on connu, h Coattant.inopia. u ' -•manonl ops* tea nouveaux nouasa. ""» —1— 
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